Actions Seniorflex : l’expérience RH

1. Constats

· Fantasme d’une grande partie de la population, pour qui 

pension ou prépension = temps libre et loisirs. 

· « Solution » pour les DRH car les départs en retraite anticipée bénéficient d’un consensus global (souhait de l’intéressé, encouragé par l’Etat (législation datant d’une époque où le système était censé permettre l’accès à l’emploi aux jeunes), relayé par les syndicats qui satisfont leur base et accepté par les employeurs qui maintiennent la paix sociale dans leur entreprise)

· A ces  fantasmes, nous ajoutons maintenant droit acquis et donc,  difficulté à réorienter les attentes 

· Or la situation a changé : évolution démographique, espérance de vie, coût des retraites et de la sécurité sociale ne sont plus les mêmes que dans les années ‘70

2. Conséquences

· Désengagement d’emploi des seniors = engagement de juniors : l’équation n’a jamais  été démontrée et serait même une contre-vérité

· Dans le chef de l’intéressé qui s’attendait à l’Eldorado, réalité souvent moins aguichante (baisse drastique des revenus, maladie et dépression souvent due à la  perte du lien social et de la reconnaissance, au sentiment d’inutilité)

· Dans le chef de l’entreprise : 

· Perte d’expérience, de compétence, de savoir et de savoir-faire.

· Perte de mémoire, et de patrimoine culturel d’entreprise ;

· Déséquilibre intergénérationnel

· Dans le chef de la société, l’Etat :  


* moins de rentrées (ONSS, fisc, travail au noir,…)

* plus de dépenses  (notamment impact de la maladie sur la sécurité sociale). Plusieurs études démontrent qu’un sur quatre des seniors de plus de 50 ans est dépressif.

Bref : Autour d’une idée qui semble réaliser au départ un large consensus, on se retrouve au final, en tant que DRH, à réaliser des licenciements de seniors, dont on est pertinemment conscient qu’à long terme ils se font au détriment de tous, y compris de l’intéressé (Coût et perte de revenus pour l’Etat, perte de « connaissance » pour l’entreprise, succès mitigé pour l’intéressé avec notamment des soucis de revenus,…)

3. Que veut faire Seniorflex ?

· Participer activement à la communication claire et sans ambiguïté sur la nécessité de faire évoluer les mentalités et changer l’état d’esprit dans le monde de l’entreprise, et l’opinion publique en général

· Mettre en place des alternatives positives au rejet des seniors

· Valoriser les seniors et leur apport à l’entreprise en leur ouvrant d’autres perspectives en rapport avec leur expérience (tutorat, accompagnement,…)

· Etre un partenaire actif pour l’élaboration de tout projet destiné à améliorer la situation du senior pendant sa carrière (processus de formation continue) 

· Permettre de choisir individuellement l’âge de cessation totale de l’activité, sans lier cette décision à l’âge légal de la retraite, 

· Permettre aux pré- pensionnés de reprendre une activité partielle et flexible sans perdre le bénéfice de leur statut.

